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Liberté Libené Éqaltés Früierié Fraternité 

“RÉPUBLIQUE FRANÇAISE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE L'AISNE 

DIRECTION DU DEVELOPPEMENT DURABLE 
ET DES. POLITIQUES INTERMINISTERIELLES 

Büreau de l” énvironnemertt: 

$ Réf. : n°7677 102009 AY G Lu . : 
. ARRETE PREFECTORAL: COMPLEMENTAIRE 
imposant : au. CENTRE. HOSPITALIÈR. DE: 

- SOISSONS de mettre.en place ur progrämme de 
surveillance dé ses. rejets. d’eaux. ‘résiduaires 

ë LT conforme: à : la. réglementation: applicable ‘aux 
L Fo installations qu’il exploite à SOISSONS et BELLEU 

: LE PREFET DE L’AISNE, 
Chevalier de là Légion d'Honneur, 

VU à directive 2000/60/CE du 23. octobre : 2000 établissant un cadre pour: üné : politique 
communautaire dans le domaine de l’eau (DCE); 

VU la directive 2006/1 1/CE du 15 février 2006 concernant la pollution causée par certaines substances 
dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté. Européenne; 

-VU Particle R.511-9-relatif à la nomenclature dès. Installations classées.et Particle-R.211-11-1 du code 
de environnement relatif au programme-national d'action ( contre. la pollution des: milieux aquatiques 
par certaines:substances dangereuses; : 

VU Parrêté ministériel du 02 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation: 
:. d’eau ‘ainsi qu’aux émissions de: toute nature des installations classées :pour:la; protection: de 
Fenvironnement soumises à autorisation; 

“VU l'arrêté ministériel du 30 juin: 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des 
milieux aquatiquès par certaines substances: dangereuses; 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au. registre età la déclaration: ammuelle des émissions ce 
polluantes; : : 

= VÜ: la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise. une. action nationale de recherche ‘et de ‘ 
Ë réduction dés rejets de substances dangereuses. dans-l’eau par les installations classées; 

  

  
  

LE VU Ja circulaire: DCE 2005/12 du: 28 juillet: 2005: “relative. à: la: défi nition “du: <bon état» et. da 
‘constitution des référentiels pour lés-eaux douces: dé surface. (cours d’eau, plan ‘eau), era Hication : 

    de pendant la:phase transitoire re (2005- 2007); Le 
   

  

      
: : VE la circulaire du. 7 mai ï 2007 définissant. les. 

  

  

   
| mise-en. œuvre: ‘de: Ja deuxième phase de: r'actio 

nationale de: recherche et de auction: des: nan pe ie:présen 
  

   vu ke. rapport d'étide de P INERIS. N°DRC- 07: 82615 13836C du SIOUO8 faisan état de la snthèse ’ 
des mesures de substances dangereuses dans Peau es. dans certains secteurs. Ë 

  

    

  

  

ÊE : mes: de qualité environnementale. provisoires. nie 
PR On » ee Fes bee nationaux de réduction es: émissions. de certaines substances; : ï 

    

   
        



  

VU les résultats du rapport relatif aux analyses réalisées sur le site entre 2004 et 2006 dans le cadre de 
la première campagne de recherche de substances dangereuses dans l’eau (RSDE); 

‘VU l'arrêté préfectoral n°1C/2006/163 du 16 novembre ‘2006 autorisant le centre hospitalier de 
SOISSONS à poursuivre et étendre exploitation de ses installations sur le territoire-des communes de 
BELLEU.et SOISSONS; 

VU : ie: rapport et: les’ propositions. de  l’inspection des installations classées. ‘en - date. dü: 
11 juin 2009: : 

VU Favis du 24 juin.2009 du coûseil départemental de l’environnement, des risques sanitaires et 
technologiques; . 

CONSIDÉRANT que les dispositions de l’article 58 de l’arrêté ministériel du 02 févriér 1998 susvisé. 
demandent qu’un programme de surveillance des émissions soit mis en place.dès que. les flux de 
polluants ‘autorisés dans l’arrêté d'autorisation dépassent les seuils. impliquant dés limites de 
concentration ; 

CONSIDÉRANT que les dispositions dé l’article 58 de l'arrêté ministériel du 02 février 1998 susvisé 

précisent que:là nature et:la fréquence dés: mesures définissant le programmé de surveillance dés 

émissions doivent être définies dans l’arrêté préfectoral d’autorisation‘en fonction des flux totaux 
autorisés ; 

CONSIDÉRANT l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu pour 
Pannée 2015 fixé par la directive 2000/60/CE; 

CONSIDÉRANT les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereusés 
_fixés dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ;. 

CONSIDÉRANT la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement les rejets de substances 
dangereuses-dans l’eau-issus de-cette’installation classée pour la protection de Penvironnement afin. de 
proposer le cas échéant des mesures de-réduction ou de suppression adaptées; 

CONSIDÉRANT es effets toxiques, persistants’ et bioaccumulables- des substances: dangereuses 
visées par Ie présent arrêté.sur le milieu:aquatique ; 

CONSIDÉRANT qu'il convient donc:conformiément à l'article:R.512-33 du code de l'environnement 
de: fixer. des prescriptions: additionnelles ‘dans les: formes prévues à l'article R:512-31 ducode de 
l'environnement afin de: mettre en œuvre un programme dé surveillance des rejets aqueux conforme 
aux"dispositions réglementaires: applicables aux activités exercées sur:le site et d'assurer ainsi là 
protection des intérêts mentionnés à Particle L.511-1 du code de l'environnement ; 

Le pétitionnaire régulièrement convoqué; absent, 

[Sue proposition du Secrétaire général.de la Préfecture de l'Aisne, 

Article: kgs 

En: complément des prescriptions techniques imposées: paf les actes ar antérieurs, Je Centre Ho: italier: ‘de 
"Soissons: dont le: siège: social est fixé:46 avenue-du Général de: Gaulle: 02200: SOISSONS doit méttre 
en œuvre;.pour:son site. implent : le: territoire: des communes: a BELEEU et SOISSONS, : “les: 

. mesures suivantes visant lé pro; 

  

     

      

prescriptions du présent arê É. 

       



   

  

Article 2.— PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO-SURVEILLANCE : 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de.suivre leurs effets sur l’environnement. _ 

Fexploitant met en œuvre-sous sa responsabilité un programme de surveillance de-ses’émissions et de 
leurs effets. dit programme d’auto-surveillance. L'exploitant adapte et aéthälise.la nature ét'la 

fréquence de cette surveillance pour tenir compte des ‘évolutions de ses installations, de leurs 
performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur: l’environnement. 

Les-ärticies suivants définissent le contenu minimüm de ce. programme en terme de näture de mesure, 
: de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des éffêts sur 
Penvironnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto. surveillance. 

Article 3. = CONCEPTION, AMENAGEMENT ÉT EOUIPEMENT DES OUVRAGES DE 
“REJET : 

“Article 3.1 Conception: 

Les dispositifs de rejet des:effluents liquides sont aménagés:de manière à : — 

.= ‘réduire ‘autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux.abords du point de 
réjét;:en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 

- ne pas gêner la navigation, le cas échéant. 

Hs doivent, en outre, permettre unëé bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

Article 3.2 Aménagement : 

- Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'éffluents liquides est prévu un-point de prélèvement d'échantillons et des 

points de mesure (débit, température, concentration en polluant, …). 

: Ces:points ‘sont: aménagés de-manière.à: être aisément. accessibles: et permettre des interventions en 

toute sécurité: Toutes les dispositions doivent également être prises’ pour faciliter les interventions 

d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des instailations classées. 

- Section de mésure _ 

:Ces points.sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 

qualité des parois, régime d'écoulement) pérmettent de réaliser des mesures représentatives de manière 
à ce:que’ la: vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des.seuils ou-obstacles situés à l'aval et'que 
l'effluent soit suffisamment homogène. 

Article 3.3 Equipements : ‘ 
Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée-de. 24 h, 

: “disposent d’enregistrement-et permettent la conservation-des échantillons ‘une température de-4° C. - 

  

_ Article 4- MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO-SURVEILLANCE : 

Article 4 Enregistrement des -prélèvements:d’eat : 5 : 

Ces informations font l'objet d' hi nregistrement tenu à la disposition de l'inspection des- installations 
classées. : E ï : E, 

  

  

  

Les dispositions minimales: suivantes: sont. mises.-en. “œuvre en:ce. qui. concerne: ‘Pauto- 

  

    

{Article 42 Fréquences et modalités de Fauto-surveillance de.la qualité < des rejets. d'eaux : 

| surveillance assurée. par. l'exploitant sur les eaux résiduaires. après épuration: avant rejet vérs:le: milieu. 

           



  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

Paramètres - Fréquence de mesure 

surveillés Sortie station "7 

Débit En continu 

:MES Hebdomadaire 

DCO:. Hebdomadaire 

DBO; Hébdoïnadaire 

l'Agote global Hebdomadaire. 
‘Phosphore Hebdomadaire: : :   
  

Les mesures effectuées sont représentatives, c’est-à-dire constituées. par un prélèvement. moyen 

pendant 24 heures réalisé proportionnellement au débit de rejet. 

Toutes-lés mesures sont effectuées suivant des méthodes normalisées et les normes en vigueur. 

Afin de s’assurer du bon fonctionnement de son aüto-surveillancé; lexploitant doit faire procéder; au 

moins une fois par an, à ur campagne d’analyses des paramètrés susvisés par un organisme agréé. 

Article 5 - ETUDE DES REJETS DE SUBSTANCES DANGEREUSES : 

Article 5.1 Fréquences et modalités de l’auto-surveillance de la qualité des rejets d’eaux 

résiduaires.en ce qui concerne les substances dangereuses. 

À compter du 1” janvier 2011 et pour une durée de 6 mois, les dispositions minimales 

suivantes seront mises en œuvre en ce qui concerne l’auto-surveillance assurée par l’exploitant sur les 
eaux.résiduaires après épuration avant rejet vers le milieu.récepteur : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

Paramètres surveillés Fréquence de mesure 
Z{pars}nonyiphénol Mensuellé 
Cadmium et ses composés Mensuelle 

Mercure et ses composés Mensuelle 
: FTributylétain cation Mensuelle 
Tétrachloroéthylène: Mensuellé 
‘Anthracène Mensuélle 
Chlorofarme: : : Merisuellé 

:.[Fluoranthène: : Mensuelle . 

-Naphtalène: Fe ° Mensuelle. D A 
.:: Nickeketses composés" : Mensuelle 

| Plombet ses-composés.… " \" _Mensuelle 
Ghrome:etses composés. . Mensuelle : 

- Cuivre et ses composés FA Mensuelle 
“EDibutylétain cation L _… Mensuelle 

La Monobufylétain cation he Mensuelle_ | 
. ‘ Mensuellé… Le   
  

  

  

  
   



          

Les mesures ‘effectuées sont. représentatives, c’est-à-dire constituées par un prélèvement moyen 
24 heures réalisé proportionnellement:au débit de rejet. 

Toutes les mesures sont effectuées: par: un organisme agréé suivant des méthodes normalisées.et les 
normes. en vigueur. 

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les:dispositions 
de l’annexe-5-de la circulaire du 5 janvier‘ 2009 relative à la mise en œuvre de la: deuxième > phase de 
l’action nationale RSDE. ‘ 

E’exploitant doit choisir ‘un laboratoire d'analyse äccrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 
pour la matrice «Eaux résiduaires » pour chaque substance à analyser. 

Le laboratoire devra disposer des matériels-nécessaires afin d’atteindre le seuil de quantification défini 
à l’article 5.2 de là circulaire du-5 janvier 2009-et ce pour chacune des substances susvisées: 

‘Article 5.2 Rapport de synthèse + ‘ | 
-L’exploitant doit fournir ävant le ler septembre 2011 un rapport de synthèse de la surveillance initiale 
“définie à l’article’ 5.1: du présent arrêté. 
Le rapport desynthèse des mesures de sürveillance des substances dangereuses doit comprendre : : 

un tableau récapitulatif dés-mesüres sous-une forme synthétique. Ce tableau. comprend, pour 

chaque substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures réalisées. Le tableau 
Comprend égalément les concentrations minimale, maximale ét moyenne relevées au cours de la 

période de-mesures, ainsi que les flux minimal, maximal et moyen.et les limites de quantification 
pour chaque mesure ; 

- .Pensemble: des ‘rapports d’analyses réalisées en application du présent arrêté en détaillant les 
valeurs mesurées pour l’ensemble.des. paramètres ; - 

=: des: commentaires..et explications :sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en les 

justifiant notamment au regard des activités-industrielles.exercées et. des produits utilisés; ’ 

+- des ‘propositions: dûment argumentées, le cas échéant, ‘si l’exploitant souhaite abandôriner 
ultérieurement la surveillance de certaines substances surveilléés-et/ou adopter un rythme différent 

::de-mesures pour la poursuite de la surveillance; 

La fréquence:et les modalités de surveillance ultérieure des substances dangereuses seront définies per. 

arrêté : préfectoral. complémentaire "au. vu des. différents éléments développés dans le rapport de 
synthèse su susvisé. "|" de 

  

“Article: 6- SUIVE INTERPRETATION ET DIFFESION DES RESULTATS 

“64 Actions correctives. 

L’exploitant. suit les: résultats des mesures qu’il réalise en application des dispositions définies’ sur ce 
point dans son:arrêté préfectoral d’autorisation et en: application de: Particle 41: du présent arrêté, : 

:: notamment: celles de:son programme d'auto: surveillance; les analyse: et les interprète. Il prend'le-cas 
: + =" échéant:lesactions: correctives: appropriées: lorsque des ‘résultats. font: présager. des risques où. Li 

LE: inconvénients: “pour environnement où -d’écart par: rapport aurespect: des valeurs réglementaires 
“ rélatives aux émissions des ses. installations, où: ide leurs effets sur l'environnement. : : 

F62 Anase et transmission: des résultats de l'auto surveillance. 

      
 



  

rapport devra traiter au minimum de l’interprétation des résultats de la période considérée (en 

particulier cause et ampleur des écarts) et des actions correctives mises en œuvre ou. prévues (sur 

Foutil de. production, de traitement des effluents, la maintenance). ainsi que dé leur efficacité. 

Article 7: 

L’inobservation des conditions à imposées par le présent arrêté est susceptible d'entraîner l'application 
dés. suites administratives prévués par le titre ler du livre V du code de l’environnement, sans 
préjudice de sanctions pénalés. | _. 

Article 8: Récours 

Le présent arrêté est soumis à. un-contentieux de pleine juridiction. 

Il peut'être déféré à la juridiction administrative d’Amiens 14 rue Lemerchier 80011 AMIENS cedex : 

1°-Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du. jour: où 
lesdits actes leur:ont été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnés physiques où morales, les. communes intéressées où leurs groupements, en 
raison ‘des: inconvénients ou-des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour: les 

intérêts. visés. à l'article L.511:1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de 
l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux 

années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les:tiers qui n'ont acquis ou:pris-à bail des immeubles où n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une:installation. classée que postérieurement à l'affichiage.ou à la publication de l'arrêté 

autorisant. l'ouverture. de cette -installation: où atténuant les ‘prescriptions primitives ne sont pas 
recevables à déférer ledit arrêté ä:la juridiction administrative. 

Article 9 — Publicité : 

Conformément aux dispositions. de l’article R.512-39 du'code de: l’environnement, un extrait du 

présent arrêté mentionnant qu’une copie du:texte intégral est déposée. aux archives de la mairie et mise 
à la disposition de toute pérsonne intéressée, sera affiché dans lés mairies de BELLEU ET SOISSONS 

pendant une durée minimum d’ün mois. 

Le: maire: fera connaître; par procès-verbal adressé à la Préfecture de lPAisne — Direction du 
Développement ‘Durable ét. des Politiques Interministérielles — Bureau. de: l’environnement: = 

laccomplissement de cette formalité: Le même extrait sera affiché en permanience, de façon visible, 
sur le site à la diligence du. centre hospitalier de SOISSONS. : 

Une: copie-dudit arrêté:sera adressée: également à chaque conseil municipal des communes de BIELY- 
SUR-AISNE,; BUCY-LE-LONG,: COURMELLES, CUFFIES; MERCIN-ET-VAUX, NOYANT-ET- 
ACONIN;. PASEY, POMMIERS: SEPTMONTS, VAUXBUIN, VENIZEL.: et VILLENEUVE- 

. SAINT-GERMAIN. _… 

Un avisau: public sera inséré par: les soins: de la: préfecture: et.aux ‘frais du. <entre’ hospitalier de 

SOBSONS, dans deux } journaux locaux diffusés dens tout.lé département. : 

  

Article 10 “Exécufio : 

Le Secrétaire général de la Préfecture de: F Aisne, le s 
Directeur Régional de- l'Environnement, de 'Aménägeri 
des: installations classées. sont. chargés: chacur.en:ce 

qui sera notifié à:le:société SOISSONS, et dont cop 
Unes: de: BELLEU et SOISSONS. 

      

      

   

ncerne, ‘de en pere arrêté 

sise, pour information: aux maires des: 
  

   

     


